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Courrier ASETA TA 11/85

ASSOCIATION SUISSE POUR L'EQUIPEMENT
TECHNIQUE DE L'AGRICULTURE - ASETA

Convocation
à la 59®me Assemblée des Délégués

du samedi, 14 septembre 1985 à 08.30 h au Restaurant Brandenberg, Zoug

Ordre du jour:
1. Introduction et nomination des scrutateurs
2. Communications
3. Procès-verbal de la 58ème Assemblée des délégués
4. Rapport d'actjvité 1984/85
5. Rapport financier 1984/85 et rapport des réviseurs
6. Programme d'activité et listes des cours 1985/86
7. Changer la date de la fin de l'exercice pour le 31 décembre

a) Fixation de la date de la fin de l'exercice
b) Fixation de la date de l'Assemblée des délégués et de la phase transitoire
c) Charger le CD d'une révision des statuts

8. Changement év. de l'art. 7.2. du règlement conc. l'organisation et l'administration
de l'ASETA.

9. Fixation de la cotisation et budget 1985/86
10. Confirmation du lieu et de la date de la 60ème AD 1986
11. Hommages
12. Propositions*)
13. Divers

*) Selon l'art. 8, chiffre 8, des statuts, les propositions des sections ou de membres doivent être
remises au président central ou au secrétariat central au plus tard une semaine avant l'Assemblée,

c'est-à-dire le 7 sept. 1985.

P.S.: Selon l'art. 7, chiffre 14, des statuts, tout membre peut assister à l'Assemblée des délégués
et y est d'ailleurs cordialement invité. Cependant, seuls les délégués désignés par les sections,
les membres du Comité central et les réviseurs ont le droit de vote.

ASSOTIATION SUISSE POUR L'EQUIPEMENT
TECHNIQUE DE L'AGRICULTURE-ASETA

Le président central: H. Bächler
Le directeur: Werner Bühler
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